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TEXTES (lJ 

relatifs a l' election de l' AssembH!e parlemen taire europeenne au suffrage universe! direct 

I 

RESOLUTION 

portant adoption d'un projet de convention sur l'election 
de l'Assemblee parlementaire europeenne au suffrage universe! direct 

L' Assemblee parlementaire europeenne, 

- consider ant que le moment est venu d'associer directementles peuples a I' edification de l'Europe, 

- consciente de ce qu'une Assemblee elue au suffrage universel direct constituera un element essen-
tiel de !'unification europeenne, 

- en execution du mandat qui lui a ete confie par les traites instituant les Communautes europeennes, 

approuve le texte suivant du 

PROJET DE CONVENTION 

portant application de l'article 21, paragraphe 3, dt: traite instituant la Commu
naute europeenne du charbon et de l'acier, de l'article 138, paragraphe 3, du 
traite instituant !.a Communaute economique europ1;enne et de l'article 108, para:.. 
graphe 3, du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique, 

sur 

L'ELECTION DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

AU SUFFRAGE UNIVERSEL DIRECT 

«Le Conseil special de ministres de la Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier, 

Le Conseil de la Communaute economique europeenne, 

Le Conseil de la Communaute europeenne de l'energie atomique, 

resolus a donner pour fondement a la mission devalue a l'Assemblee parle
mentaire europeenne la volonte librement exprimee des populations des Etats 
membres des Communautes europeennes, 

(') Les textes publics au «Journal officiel» ont ete coordonnes dans les quutre langues 
officielles par le president de Ia commission des affaires politiques et les qualre rappor
teurs conformement a Ia decision de l'Assemblee. 
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soucieux d'accroitre le caractere representatif de l'Assemblee parlementaire 
europeenne, 

vu !'article 21 du traite instituant la Communaute europeenne du charbon et 
de l'acier, 

vu l'article 138 du traite institu~nt la Communaute economique europeenne, 

vu l'article 108 du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie 
atomique, 

vu le projet elabore par l'Assembiee parlementaire europeenne et adopte par 
elle le 17 mai 1960, 

arretent les dispositions suivantes dont ils recommandent ]'adoption par les Etats 
membres: · 

CHAPITRE I 

De I' Assemblee elue 

Article premieT 

Les representants des peuples a l' Assemblee parlementaire europeenne sont 
elus au suffrage universe! direct. 

Article 2 

Le nombre des representants elus dans chaque Etat membre est fixe ainsi 
qu'il suit: 

Belgique . 
Allemagne 
France. 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas . 

ATticle 3 

42 
108 
108 
108 

18 
42 

Pendant une periode transitoire, un tiers de ces representants est elu par 
les Parlements en leur sein selon une procedure qui assure aux groupes politi
ques une representation equitable. 

Article 4 

La periode transitoire commence a la date de l'entree en vigueur de la ·· 
presente convention. 

Son terme est fixe par l'Assemblee parlementaire europeenne. Il ne peut 
etre anterieur a la fin de la troisieme etape de l'etablissement du marche 
commun, definie a !'article 8 du traite instituant la Communaute economique 
europeenne; il ne peut etre posterieur a !'expiration de la legislature au cours 
de laquelle cette troisieme etape aura pris fin. 

Article 5 

1. Les representants sont elus pour cinq ans. 

Toutefois, le mandat des representants elus par les Parlements prend fin par 
la perte du mandat parlementaire national ou au terme de la periode pour 
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laquelle ils ont ete elus par leurs Parlements respectifs. Tout representant dont 
le mandat se termine de la sorte reste en fonctions jusqu'a la validation de son 
successeur a 1' Assemblee parlementaire europeenne. 

2. La legislature quinquennale commence a l'ouverture de la premiere session 
tenue apres chaque election. 

Article 6 

Les representants votent individuellement et personnellement. Ils ne peuvent 
recevoir ni instructions ni mandat imperatif. 

Pendant la periode transitoire, la qualite de representant a l'Assemblee 
parlementaire europeenne est compatible avec celle de membre d'un Parlement. 

L' Assemblee decidera si la compatibilite de ces mandats est applicable a pres 
la fin de la periode transitoire. 

Article 8 

1. Pendant la periode transitoire: 

a} La qualite de representant a l'Assemblee parlementaire europeenne est 
incompatible avec celle de: 

- membre du gouvernement d'un Etat membre, 

- membre de la Haute Autorite de la Communaute europeenne du charbon 
et de racier, de la Commission de la Communaute economique europeenne ou 
de la Commission de la Communaute europeenne de l'energie atomique, 

- juge, avocat general ou greffier de la Cour de justice des Communautes 
europeennes, 

- membre du Comite consultatif de la Communaute europeenne du charbon 
et de l'acier ou membre du Comite economique et social de la Communaute 
economique europeenne et de la Communaute europeenne de l'energie atomique, 

- commissaire aux comptes prevu a !'article 78 du traite instituant la 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier ou membre de la Commission 
de contr6le prevue a I' article 206 du traite instituant la Communaute economique 
europeenne et a !'article 180 dti traite instituant la Communaute europeenre 
de l'energie atomique, 

- membre des comites ou organismes crees en vertu ou en application des 
traites instituant la Communaute europeenne du charbon et de l'acier, la Com
munaute economique europeenne et la Communaute europeenne de l'energie 
atomique en vue de !'administration de fonds des Communautes ou d'une tache 
permanente et directe de gestion administrative, 

- membre du conseil d'administration, du comite de direction ou employe 
de la Banque europeenne d'investissement, 

- fonctionnaire ou agent en activite des institutions des Communautes euro
peennes ou des organismes specialises qui leur sont rattaches. 

2. 6. 60 



\. 6. 60 

:•' 

JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAVTJiS EUROPEENNES 

Les representants a l'Assemblee parlementaire europeenne qui, au cours 
d'une legislature, sont appeles a line des fonctions prevues ci-dessus sont rem
places conformement aux dispositions de !'article 17. 

b) Chaque Etat membre determine si, et dans quelle mesure, les incompati
bilites edictees par sa legislation pour l'exercice du mandat parlementaire na
tional sont applicables pour l'exercice du mandat a 1' Assemblee parlementaire 
europeenne. 

2. L'Assemblee decidera du regime des incompatibilites applicable apres la 
fin de la periode transitoire. 

CHAPITRE II 

Du regime electoral 

Article 9 

L'Assemblee parlementaire eunipeenne arrete les dispositions qui regiront, 
selon une procedure aussi uniforme que possible, l'election des representants 
apn?s !'expiration de la periode transitoire prevue a !'article 4. 

Jusqu'a l'entree en vigueur de celles-ci, le regime electoral releve de la 
competence de chaque Etat membre, sous reserve des dispositions de la presente 
convention. 

ATticle 10 

Sont electeurs, dans chaque Etat membre, sous reserve des dispositions de 
l'article 11, les hommes et les femmes qui satisfont aux conditions necessaires 
dans cet Etat membre pour participer aux elections au suffrage universe! direct 
pour la designation du Parlement. 

A1·ticle 11 

L'age a partir duquel le droit de vote est exerce est de vingt-et-un. ans 
accomplis. 

Les ressortissants d'un- Etat membre qui resident sur le territoire d'un autre 
Etat membre ont la faculte d'exercerle droit de vote dans leur pays d'origine, 
qui institue a cet effet les mesures appropriees. 

Au cas ou l'Etat de residence permet egalement I'exercice du droit de vote 
aux personnes visees a l'alinea precedent, celles-ci ne peuvent voter qu'une 
seule fois. Toute infraction a cette regie sera passible des sanctions edictees par 
la loi du pays d'origine. 

Article 12 

Sont eligibles, dans chaque Etat membre, les hommes et les femmes ages de 
.vingt-cinq ans accomplis, ressortissants de l'un des Etats signataires des traites 
instituant les Communautes, sous reserve des cas d'ineligibilite traditionnelle 
determines par la loi nationale. 

Les incompatibilites prevues a l'article 8 n'entrainent pas l'ineligibilite. 
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ArticLe 13 

Les dispositions qui reglent constitutionnellement dans chaque Etat membre 
I' admission des partis politiques aux elections s'appliquent a I' election a l' As
semblee parlementaire europeenne. 

A1·ticle 14 

L'election a l'Assemblee parlementaire europeenne a lieu le meme jour dans 
les six Etats membres; la date sera fixee de maniere que 1es elections nationales 
ne coincident pas avec celles de l'Assemblee parlementaire europeenne. 

Toutefois, pour des motifs tenant a la tradition ou aux conditions geogra
phiques, tout Etat membre peut decider que les operations de vote auront lieu 
la veille ou le lendemain du jour fixe ou seront etendues a ces deux jours. 

ATticle 15 

1. L'election a l'Assemblee parlementaire europeenne a lieu au plus tard un 
mois avant la fin de chaque legislature. 

2. L'Assemblee parlementaire europeenne se reunit de plein droit le premier 
mardi qui suit !'expiration d'un delai d'un mois a compter de la date de 
l'election. 

3. L'Assemblee parlementaire europeenne sortante reste en fonctions jusqu'a 
la premiere reunion de la nouvelle Assemblee. 

ATticle 16 

L'Assemblee parlementaire europeenne verifie les pouvoirs des representants 
et statue sur les contestations qui s'elevent a ce sujet. 

Article 17 

En cas de vacance d'un siege pourvu au suffrage universe! direct, il n'est pas 
precede a une election partielle. 

Pour la periode transitoire, la loi nationale doit etablir les dispositions 
electorales qui permettent, tout en satisfaisant a cette condition, d'attribuer le 
siege a un nouveau titulaire. 

En cas de vacance d'un siege pourvu conformement a ]'article 3, le Parlement 
de l'Etat membre procede a !'election du successeur. 

Article 18 

Les candidats ou les listes ayant obtenu au mm1mum 10 Ofo des suffrages 
exprimes du college electoral qu'ils auront sollicite pourront obtenir le rem
boursement de certains frais electoraux. 

Il sera pn2vu a cet effet au budget de l'Assemblee parlementaire europeenne 
les credits necessaires pour permettre ce remboursement suivant les modalites 
fixees d'avance par le bureau de ladite Assemblee. 
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CHAPITRE III 

Dispositions transitoires et finales 

A1·ticle 19 

Une commission consultative interimaire sera constituee par les Conseils dans 
un delai de deux mois apres l'entree en vigueur de la presente convention. 

Cette commission sera composee en nombre egal de delegues des gouverne
ments des Etats membres et de delegues ·de l'Assemblee parlementaire euro
peenne. 

Article 20 

La commission consultative interimaire aura pour tache de donner des avis 
et de formuler des recommandations au sujet des problemes souleves par l'ela~ 
boration et !'application de la legislation des Etats membres relative a !'organi
sation de l'election a 1' Assemblee parlementaire europeenne. 

Ell~ accomplira cette tache: 

a) Soit a la demande du gouvernement d'un Etat membre, 

b) Soit a la demande du Parlement ou d'une des Chambres du Parlement d'un 
Etat membre, 

c) Soit de sa propre initiative; toutefois, dans ce cas, ses deliberations s~ront 
prises aux deux tiers des voix exprimees. 

Article 21 

Sous reserve des dispositions de l'article 14, la premiere election a 
·J'Assemblee parlementaire europeenne a lieu le premier dimanche qui suit 
!'expiration d'un delai de six mois a compter de la date de l'entree en vigueur 
de la presente convention. 

Article 22 

La presente convention est redigee en allemand, franGais, italien et neer
landais, les quatres textes faisant egalement foi. 

Article 23 

La presente convention sera ra:tifiee par les Etats membres conformement a 
leurs regles constitutionnelles respectives. 

Les gouvernements des Etats membres s'engagent a prendre a cette fin, dans 
le plus bref delai, les mesures necessaires y compris, au besoin, la presentation 
aux Parlements des documents necessaires a !'approbation. 

Les instruments de ratification seront deposes aupres du gouvernement de la 
Republique italienne qui en informera les Etats signataires et les institutions 
des Communautes europeennes. 

La presente convention entrera en vigueur le jour du depot. de ]'instrument 
de ratification de l'Etat signata ire qui procedera le dernier a cette formal it e.,, 
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II 

RESOLUTION 

relative a Ia suite a donner au projet de convention 

L' AssembLee parLementaire europeenne 

charge son president de transmettre le projet de convention adopte Ie 17 mai 1960 aux Conseils 
conformement aux dispositions des traites; 

donne mandat a une delegation designee par le president de l'Assemblee, en accord avec le presi
dent de la commission des affaires politiques et des questions institutionnelles et avec les presidents 
des groupes politiques, de prendre tous contacts utiles avec les autorites competentes des Etats 
membres et avec les Conseils des Communautes europeennes, afin d'assurer dans le plus bref delai 
!'approbation et la mise en vigueur de ce projet de convention. 

III 

RESOLUTION 

relative a Ia procedure electorale pendant Ia periode transitoire 

L' AssembLee parlementaire europeenne 

adopte la ligne de conduite suivante: 

a) Elle adressera aux Conseils des avis concernant les lois electorates que !'execution de la 
presente convention exige; 

b) Elle adressera directement aux Parlements nationaux des recommandations afin de favoriser 
une harmonisation du systeme d'election prevu a !'article 3, avec celui de !'election au suffrage 
universel direct. 

IV 

RESOLUTION 

relative a l'elargissement des competences de l'Assemblee 

L' AssembLee pm·Lementaire europeenne. 

affirme l'urgente necessite d'un elargissement de ses competences de maniere telle qu'elle puisse 
exercer les fonctions d'un veritable Parlement, en particulier un certain pouvoir legislatif et Ie 
controle politique et budgetaire; 

- invite la commission des' affaires politiques a presenter dans les plus brefs delais des propo
sitions concretes en vue de l'extension de ses pouvoirs et competences. 
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v 
DECLARATION D'INTENTION 

relative a I' association des representants parlementaires des pays et territoires d'outre-mer 
aux travaux de l'Assemblee parlementaire eutopeenne 

.L' Assembtee partementaire europeenne, 

. . 
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- ayant adopte un projet de convention sur son election au suffrage universe! direct qu'elle soumet 
aux Conseils de ministres des Communautes europeennes en vertu des traites, 

·- consciente de !'importance d'une association des representants parlementaires des pays et territoires 
d'outre-mer aux travaux de l'Assemblee elue au suffrage universe! direct, 

,se declare prete a se reunir, au moins une fois par an, avec des representants parlementaires des 
pays et territoires d'outre-mer associes, que ceux-ci designeraient, pour discuter, dans des conditions 
a regler avec eux, des questions resultant de !'association aux Communautes europeennes. 

VI 

RESOLUTION 

relative a la preparation de !'opinion publique 
aux elections europeennes au suffrage universe! direct 

L'Assembl.ee partementaire europeenne, 

- consciente que la mission qui lui est imp artie par les traites de Rome d'elaborer des propositions 
relatives a des elections europeennes au suffrage universe! direct ne saurait etre consideree comme 
achevee avec le depot de ces propositions, 

estimant qu'il lui appartient de veiller a ce que le projet soit, le plus rapidement possible, pris en 
consideration par les gouvernements, puis les Parlements nationaux, 

convaincue qu'il est egalement de son devoir d'assurer aux premieres elections europeennes la parti
cipation la plus large des populations, 

charge son bureau d'assurer une large diffusion du projet de convention et de la declaration d'inten
i tion ainsi que du rapport y relatif de Ia commission des affaires politiques et des questions institu
f:tionnelles. 

i 
~;Ordre du jour de Ia prochaine seance 
t; 
~' 
!;- M. le President informe l'Assemblee que 
~M. Janssen, mpporteur du projet de budget sup
~'ptementaire, serait pret a presenter son rapport 
~demain matin. 
ill 
[:_ En- consequence, sur proposition de M. le 
~;President, l'Assemblee decide d'etablir ainsi 
;,~l'ordre du jour de sa prochaine seance, fixee a 
l'demain mercredi 18 mai: 
' 

- presentation, discussion et vote du projet 
de budget supplementaire (doc. 37); 

- discussion generale du Troisieme Rapport 
general de la Commission de !'Euratom (doc. 21). 

La seance est levee a 19 h 50. 

de NEREE tot BABBERICH 

Secretaire generat 
Hellmut KALBITZER 

Vice-president 


